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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

Par THOR, le 03/07/2013 à 10:32

voilas cela fait 4 ans que mon ex femme me donne les enfants pour les vacances au mois de
juillet la je lui est demander pour les avoir au mois d août car je suis dans l attente d un
logement. je ne sais comment faire car la discutions entre moi et mon ex et impossible et a l
heure actuel je ne peut pas prendre mes enfants au mois de juillet.es ce que je risque des
problèmes au niveau de la justice car mon ex étant parti dans le sud fait tout pour me mettre
les bâtons dans les roues , de plus je viens d avoir un enfant avec ma nouvelle compagne et
mon ex a dit a mes enfants que maintenant que j avais un bébé que j allai les oublier et plus
m occuper d eux . POUVEZ VOUS ME DIRE SI JE RISQUE DES POURSUITES PENAL ET
QUEL SOLUTION J AI . 
VEUILLEZ MONSIEUR,MADAME reversoir mes sincère salutation distinguer
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